
                                                                                                          Le Journal des citoyens — 20 décembre 2012 3

Des citoyens inquiets
Réunis à l’Église Saint-François-
Xavier lors d’une consultation sur le
sujet le 26 novembre dernier, les
citoyens concernés ont unanime-
ment fait savoir à Vidéotron et aux
autorités municipales leur opposi-
tion au projet.

Les citoyens étaient particulière-
ment inquiets des conséquences sur
leur santé de la proximité d’une telle
installation. Dans des lettres trans-
mises à Vidéotron et aux élus de
Prévost, Claude Bourque, président
du Comité régional pour la protec-
tion des falaises, indique que « les
études scientifiques sur l’aviafaune

montrent des constats inquiétants
alors que l’Organisation Mondiale
pour la Santé (OMS) vient de décla-
rer que ces ondes sont potentielle-
ment cancérigènes».

Les citoyens, tel Carole Maillé,
s’inquiètent « des effets sur la santé
des enfants et des personnes plus fra-
giles du secteur, surtout ceux qui fré-
quentent les deux garderies du sec-
teur». Non rassurés par la promesse
de Vidéotron que l’antenne respecte-
rait en tout point ou serait en deça
des normes de Santé-Canada, Sylvie
Duceppe explique que : « tant qu’il y
a des risques ou des zones nébu-
leuses, le principe de précaution

s’applique, la santé des gens est trop
importante pour jouer aux dés. »

Les citoyens ont aussi souligné
l’impact visuel important d’une telle
antenne surtout aux abords du parc
des Falaises. Les citoyens réitèrent
aussi le fait qu’ils se sont installés
dans ce secteur de Prévost à cause de
son côté champêtre et leur besoin en
cellulaires n’est pas une priorité
comparé à la préservation de leur
qualité de vie, même si cela peut
comporter certains inconvénients.

Finalement certains citoyens allè-
guent qu’une telle antenne à proxi-
mité de leur résidence ferait perdre
à celle-ci un certain pourcentage de
sa valeur.

Le conseil municipal se prononce
Le conseil municipal de Prévost à

l’instar de ses citoyens lors de sa réu-
nion régulière du 10 décembre s’est
prononcé à l’unanimité contre le
projet. Le conseil rappelle que les
citoyens sont contre le projet mais
surtout que le projet ne respecte pas
la réglementation municipale.

En effet, les antennes ne sont pas
autorisées dans ce secteur selon le
zonage en vigueur et la hauteur pré-
vue de 65 mètres de l’antenne
dépasse les 50 mètres autorisés à
Prévost pour de tels équipements.

De plus contrairement à la régle-
mentation, l’antenne serait située
à moins de 1 000 mètres de deux
garderies.

L’antenne projetée aurait aussi un
impact visuel important dans le sec-
teur du parc des Falaises.

Finalement le conseil souligne que
les citoyens sont défavorables au pro-
jet surtout qu’une pétition signée
par 206 citoyens s’oppose au projet.

Quelle sera la suite ?
Que fera Vidéotron pour la suite ?
L’entreprise pourrait toujours récla-
mer le concours d’Industrie Canada
pour négocier une entente avec la
municipalité ou encore réclamer à ce
même organisme la permission
d’installer purement et simplement
l’antenne malgré l’opposition des
citoyens et du conseil municipal si
son projet et la consultation ont res-
pecté les normes édictées par
Industrie Canada.

Un dossier à suivre pour la nou-
velle année.
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L’entreprise Vidéotron comptait installer dans le secteur
du lac Renaud une antenne de radiocommunication (cellu-
laire) d’une hauteur de 65 mètres.

Antenne de Videotron au lac Renaud

Unanimité contre le
projet à Prévost


